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Jeudi 26 janvier 
 
13h30   Café d’accueil  
 

14h00  Allocution d’ouverture 
  Laurence Tubiana, Directrice de l’Iddri 
 

Débats sous la présidence du Professeur Yves Daudet, Professeur émérite à l’Université Paris I Panthéon-
Sorbonne, Secrétaire général de l’Académie de droit international de La Haye 

 

1. La structuration juridique du nouvel accord climat  
Sandrine Maljean-Dubois, Directrice de recherche au CNRS (CERIC) & Matthieu Wemaëre, 

Avocat, chercheur associé à l’Iddri  
Discutant : Juergen Lefevre, Commission Européenne 
 

2. La portée du principe des responsabilités communes mais différenciées dans les 
négociations climatiques  

Thomas Deleuil, Doctorant contractuel à l’Université Paul Cézanne (CERIC) & Marie-Pierre 
Lanfranchi, Maître de conférences à l’Université Paul Cézanne (CERIC) 

Discutant : Marcelo Varella, Professeur à l’Université UNICEUB 
 
Pause à 16 h et reprise à 16h15 

3. Les approches sectorielles : la REDD  
Marion Lemoine, ATER à l’Université Paul Cézanne, et Julien Dellaux, Doctorant contractuel à 

l’Université Paul Cézanne  
Discutants : Martin Perrier, Directeur de l’ONFI & Matthieu Wemaëre, Avocat, chercheur associé à 

l’Iddri  



 

Vendredi 27 janvier 
 
9h30   Début des travaux 

4. Le contrôle de la mise en œuvre et la sanction du non-respect dans le nouveau régime : 
évolution ou adaptation de l’« observance » ? 

Table ronde, sous la présidence de Sandrine Maljean-Dubois, Directrice de recherche au CNRS 
(CERIC) 
 Le « MRV » des pays de l’annexe I (Vanessa Richard, Chargée de recherche au CNRS, CERIC)  
 Le « MRV » des actions des pays non annexe I (Céline Nègre, Avocate à la Cour)  
 Le « MRV » des actions non annexe I financées et le suivi des financements (Anne-Sophie Tabau, 

Maître de conférences à l’Université Paris XIII) 
 Les enjeux juridiques de la REDD et particulièrement l’enjeu du contrôle-vérification (Marion Lemoine, 

ATER à l’Université Paul Cézanne, CERIC)  
 Les enjeux du post compliance pour l’Union européenne (Sandrine Maljean-Dubois & Anne-Sophie 

Tabau)  
 

Déjeuner 
 
14h 

5. La contrainte (et les flexibilités) du droit de l’OMC dans la conception d’un nouveau régime 
climatique 

Table ronde sous la présidence de Laurence Boisson de Chazournes, Professeure à l’Université 
de Genève (en anglais) 
 Rapport introductif, Steve Charnovitz, Associate Professor of Law, George Washington University Law 

School 
 Droit de l’OMC et droit international du climat : un soutien mutuel ? L. Boisson de Chazournes, 

Professeure à l’Université de Genève, et Makane Moïse Mbengue, Lecturer à la Faculté de droit de 
l'Université de Genève, Professeur invité à Sciences Po Paris (Ecole de droit) et à l'Université 
Catholique de Lille 

 Droit de l’OMC et mesures d’ajustement aux frontières, Francesco Sindico, Lecturer in International 
Law, Centre for Energy, Petroleum and Mineral Law and Policy, University of Dundee & Mehdi Abbas, 
Maître de conférences à l’Université Pierre Mendès France de Grenoble 

 La possibilité offerte par l’article III du GATT de modifier les habitudes de consommation afin de lutter 
contre le changement climatique, Julian Wyatt, Chercheur, Université de Genève 

 Normalisation technique, changement climatique et droit de l’OMC, Eve Truilhé-Marengo, Chargée de 
recherche au CNRS (CERIC) 

 La question des pays émergents, Tancrède Voituriez, Directeur du programme Gouvernance à l’Iddri 
 

Discutante : Ludivine Tamiotti, Conseiller, Organisation mondiale du commerce 
 
 
Pause à 16 h30 et reprise à 16h45 
 
6. Le régime international du climat après Durban et dans la perspective de Rio+20 
Marc Pallemaerts, Professeur à l’Université d’Amsterdam 

 
7. Point de vue 
Paul Watkinson, Chef de l’équipe négociation climat, Ministère de l’écologie, du développement 

durable, des transports et du logement  
 

 
Conclusions : Lucien Chabason, Conseiller auprès de la direction, Iddri 
 
 
Clôture : Claude Millier, AgroParisTech-Engref, Président du Conseil scientifique du programme 

«Gestion et Impacts du Changement Climatique» (GICC), Ministère de l’écologie, du développement 
durable, des transports et du logement 

 
Fin des travaux à 18 heures 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Participation gratuite, sur inscription (nombre de places limité). 
La participation au déjeuner est de 30€, payable par avance, 

 par chèque à l’ordre de Monsieur l’Agent Comptable de l’Université Paul Cézanne. 
 
 
 

Inscription auprès de : 
Madame Donia Landoulsi-Faure,  

Centre d’études et recherches internationales et communautaires (CERIC) 
Faculté de droit et de science politique – Université Paul Cézanne Aix-Marseille III 

Espace René Cassin,  
3 avenue Robert Schuman 

13628 Aix-en-Provence 
 

donia.landoulsi@orange.fr 
 

Tel. 04 86 91 42 47 
Fax. 04 86 91 42 60 
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